
ANNEXE 4  – CRITÈRES D’APPRÉCIATION FIXÉS PAR 
LE SCHÉMA DIRECTEUR RÉGIONAL DES EXPLOITATIONS AGRICOLES HAUTS DE FRANCE

(SDREA DU 13 JUILLET 2022) N° DU DOSSIER :

A fournir impérativement
Ces critères permettront de déterminer les rangs de priorité et départager des candidatures concurrentes le cas échéant, dans le même rang de priorité, tels que définis à 
l’article 5 du SDREA Hauts-de-France
Les services instructeurs consulteront les bases de données à leur disposition afin de vérifier les éléments déclarés.

Critères économiques, environnementaux ou sociaux fixés dans le SDREA

Critères Situation du demandeur : Pièces justificatives 
obligatoires

Réservé à
l’administration

Identification du 
demandeur

Nom :                                                   Prénom :
ou
Nom de la société :

Avis d’imposition

Reprise après conjoint Oui  □                    Non  □

Certification en 
agriculture biologique 

Êtes-vous en cours de conversion « agriculture biologique » :
Oui  □                    Non  □

Exploitez-vous sous le mode de production « agriculture biologique » :
Oui  □                    Non  □

Surface cultivée en AB :.....................................................ha
Les parcelles demandées sont-elles cultivées en AB ou en cours de conversion : 

Oui  □                    Non  □

Copie du certificat 
délivré par l’organisme 
certificateur

Prairies permanentes Avez-vous des prairies permanentes 
Oui  □                    Non  □

Les parcelles demandées sont-elles des prairies permanentes : 
Oui  □                    Non  □

Vérification faite 
dans les bases de 
données 
administratives

Expropriation Oui  □                    Non  □
Si oui indiquer l'année et la surface expropriée : 
-
-
-

Arrêté d’expropriation
ou/et convention 
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LISTE DES CRITÈRES 



Identification du 
demandeur situé sur les
parcelles situées en 
sites et en zones 
pollués (ex Métaleurop)

Votre exploitation comporte-t-elle des parcelles situées en sites et en zones pollués ?
Oui  □                    Non  □

Les parcelles reprises sont-elles situées en zone  :
Oui  □                    Non  □

Si Oui, préciser les numéros des parcelles cadastrales concernées ainsi que les 
communes sur lesquelles elles sont situées :
-
-
-

Arrêté préfectoral qui 
définit la zone

Projet d’installation du 
demandeur 

S’agit-il d’une première installation :                              Oui  □                    Non  □

Si vous disposez de la capacité professionnelle, préciser le diplôme détenu ou l’expérience 
professionnelle : 

Projet d’installation à titre principal  :
Oui  □                    Non  □

Projet d’installation en pluriactivité :
Oui  □                    Non  □

Disposez-vous d'un Plan de professionnalisation personnalisé validé :
Oui  □                    Non  □

Sollicitez-vous les aides nationales à l’installation: 
Oui  □                    Non  □

Projet d'installation progressive sur 5 ans : 
Oui  □                    Non  □

Les aides du Conseil Régional :
Oui  □                    Non  □

Copie du ou des 
diplômes agricoles
ou tout autre document 
relatif à votre expérience
professionnelle

Validation du PPP
ou copie d’accusé de 
réception de la demande
DJA
Avis d'imposition

un projet global de votre 
d'installation couvrant les
aspects économiques et 
environnementaux

Structure parcellaire Une (ou plusieurs) parcelle(s) demandée(s) est (sont) contiguë(s) aux parcelles déjà exploitées : 
Oui  □                    Non  □

Pour chacune des parcelles concernées préciser le numéro cadastral de la parcelle :
-
-
-
-

Amélioration du parcellaire :
Oui  □                    Non  □

Fournir les plans 
permettant de situer les 
parcelles demandées 
par rapport au siège 
d’exploitation et aux 
parcelles déjà exploitées
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Unité de travail annuel 
sur l’exploitation

Nombre d’UTAS ou UTANS(Unité de travail annuel) présente sur l’exploitation

Qualité Nombre

Nombre d'associés exploitants ou chef d’exploitation individuel (1)(2)

Nombre de conjoints-collaborateur ou co-exploitants (1)(2)

Nombre de salariés à temps plein (CDI) depuis plus de 6 mois(3)

Nombre de saisonniers (3)

Nombre de salariés à temps partiel (3) 

Nombre de salariés au sein d’un groupement d’employeurs (4)

(1)- Avis d'imposition 
obligatoirement
(2)- Attestation MSA 
(3)- Copie du contrat de 
travail pour les salariés
(4) engagement souscrit

Diversification des 
systèmes de production
de l'exploitation

Présence de productions animales (au jour de la demande):
                                                 OUI  □   NON  □
Bovins lait : nombre de vaches laitières détenues : |__||__||__||__| VL VL 
Bovins viande : nombre de vaches allaitantes détenues : |__||__||__||__|VA  
Nombre de mâles de + de 2 ans  : |__||__||__||__| |__||__||__||__| 
Ovins viande : Nombre de brebis mères : |__||__||__||__|  |__||__||__||__| 
Élevage porcin : nombre de truies de 50 kg et + : |__||__||__||__||__||__||__||__| 
Présence d’autres ateliers d’élevage sur l’exploitation : 
                                                 OUI  □   NON  □
Si oui, lesquels (nature et effectifs, surface du bâtiment indiquer les m² pour les volailles):
- 
- 
- 
- 
Commercialisation des produits de l’exploitation en circuit court ou vente directe : 
                                                 OUI  □   NON  □
Exploitation engagée dans un projet alimentaire territorial :
                                                OUI  □   NON  □
Transformation à la ferme d'une partie de la production :
                                                OUI  □   NON  □
Présence de production sous label ou signe de qualité :
                                                OUI  □   NON  □
Présence d'autres systèmes de diversification de productions sur l'exploitation :
                                                 OUI  □   NON  □
Si oui, lesquels
-
-
- 
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Performances 
économique et  
environnementale des 
systèmes de production
de l'exploitation

La superficie exploitée avant reprise permet-elle d’assurer l’épandage des effluents de façon 
autonome ?  

Oui  □                    Non  □
La superficie exploitée avant reprise permet-elle d’assurer l’autonomie alimentaire du troupeau ? 

Oui  □                    Non  □

L'exploitation est engagée dans :
□ un collectif d'agriculteurs GIEE ou groupe 3000 
□ une ou des Mesures Agro-environnementales et Climatiques (MAEC) systèmes
□ une démarche label bas carbone 
□ L'exploitation certifiée HVE certification environnementale niveau 2
□ L’autonomie des intrants ou alimentation du troupeau 
□ Un bail à clauses environnementales

Copie du certificat de 
l'organisme de contrôle

Caractéristiques des 
propriétés et des 
parcelles demandées

Parcelle en indivision :
Oui  □                    Non  □

Nue propriété et usage partagée :
Oui  □                    Non  □

Les parcelles sont-elles libres ?
Oui  □                    Non  □

Matrice cadastrale, ou 
autre justificatif ( titre de 
propriété ou attestation 
notariée)

Attestation propriétaire 
ou jugement de tribunal 
ou autre

Attribution SAFER Oui  □                    Non  □
Si oui . Année                       Surface en ha : 

Pour les sociétés     : signature de tous les associés exploitants  

Date : Noms, Prénoms : Signature : 
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